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LE CONSULTE D’ ETAT

Présidée par le V i c e - P r é s i d e n t  , et les Dé^ 
putés pour les Colleges &  les Corps con
stitués de la République Italienne ,

C '  Onsiderant la situation de V Europe et 
celle ds le P a tr ie }

Sont de V opinion unanim e.*

t .  Q ue le moment est a rrive de mettre 
derniere tnain a u x  Institutions dont les ba
ses ont été posées à L y o n , et cl cet effet de 
déclarer le Gouvernement de la République 
Italienne Monarchie héréditaire suivant les 
mêmes principes que ceux qui constituent le 
Gouvernement de V Empire Français j

â . Q ue V Empereur N A P O L E O N , Fonda
teur de la République Ita lien n e, soit décida 
ré R O I  cl’ I T A L I E ;

3* Q ue le Trône d i Ita lie  soit héréditaire 
de ma lé en maie dans sa descendance dire
cte et lég itim e, naturelle ou adoptive > a
V exclusion perpetUelle des femmes &  leur 
descendance,  sans néanmoins que son droit 
d ’ adoption puisse sJ étendre sur une autre  
personne qu un Citoyen de J’ Empire Fran
çais 3 ou du Royaume d’ Italieÿ


